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PRINCIPES GÉNÉRAUX 
 

Formation spécialisée de la gendarmerie nationale créée en 1953, la gendarmerie des transports aériens est placée 
pour emploi auprès du directeur général de l’aviation civile. L’arrêté du 28 avril 2006 régit son organisation, son emploi 
ainsi que son soutien. L’ instruction interministérielle du 7 septembre 2006 définit les modalités de mise en œuvre de cet 
arrêté. 

En suivant le rythme des évolutions du transport aérien et de la menace, la gendarmerie des transports aériens 
s’adapte pour conduire les contrôles et vérifications spécifiques liés aux mesures de sécurité et de sûreté définies par la 
réglementation du transport aérien. Partageant cette mission globale avec d’autres services de l’État, elle a cependant la 
quasi-exclusivité de son exécution au plus près du vecteur aérien et de son environnement de mise en œuvre (aires de 
mouvement, tours de contrôle, centres en route de la navigation aérienne, systèmes d’aide à la navigation aérienne, 
aéronefs, fret, bagages de soute, ...). 

En métropole, la gendarmerie des transports aériens est placée sous le commandement d’un officier général ou 
supérieur, qui relève directement du directeur général de la gendarmerie nationale ainsi que du directeur général de 
l’aviation civile pour son domaine d’emploi hors police judiciaire. 

Outre-mer, les brigades de gendarmerie des transports aériens sont rattachées aux commandants locaux des 
forces de gendarmerie et reçoivent des directives techniques du commandant de la gendarmerie des transports aériens. 

Directement au contact des acteurs de l’aviation civile, la gendarmerie des transports aériens exécute des 
missions de police administrative, de police judiciaire, de défense ainsi que de recherche du renseignement. 

Outre ses missions traditionnelles, elle concourt, en liaison avec les organismes compétents et les autres 
formations de la gendarmerie, à l’ application des lois, décrets et arrêtés relatifs : 

- à la police spéciale prévue par le code de l’aviation civile ; 

- au contrôle de la sûreté de l’aviation civile, domaine étroitement imbriqué avec celui de la sécurité publique, en 
zone réservée de ses aéroports d’implantation. Toutefois, le directeur général de l’aviation civile peut 
ponctuellement demander au commandant de la gendarmerie des transports aériens de procéder à des audits et 
contrôles de toute nature sur les aéroports hors du champ de compétence territoriale de la gendarmerie ; 

- à la protection des aérodromes et autres installations aéronautiques civiles sur lesquelles elle est implantée ; 

- à la surveillance de la zone publique des aérodromes en zone de compétence de la gendarmerie départementale 
et en relation avec celle-ci ; 

- à la surveillance et au contrôle des aérodromes secondaires implantés en zone de compétence gendarmerie ; 

- au contrôle et à l’évaluation des équipes cynophiles des opérateurs de sûreté. 
 

A - EMPLOI DE LA GENDARMERIE DES TRANSPORTS AÉRIENS 

Dans le domaine de la police administrative, la gendarmerie des transports aériens exécute sur sa zone de 
compétence et principalement en zone réservée des aéroports sur lesquels elle est implantée : 

- des missions de vérification et de surveillance ; 

- des missions de paix et de sécurité publiques ; 

- des missions de protection des personnes et des biens ainsi que de protection de l’environnement ; 

- des missions de recherche et de constatation des infractions ou manquements au Code de l’aviation civile et aux 
textes réglementaires du domaine aéronautique ; 

- des enquêtes administratives en vue de la délivrance d’habilit ation concernant les personnes travaillant sur la 
zone réservée des aéroports ; 

- des missions de sûreté aéroportuaire, soit d’initiative, soit au sein d’équipes d’audit de la direction générale de 
l’aviation civile ; 

- des signalements d’incidents et d’accidents aéronautiques pouvant donner lieu à l’ouverture d’une enquête 
administrative. 
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Dans le domaine de la police judiciaire, la gendarmerie des transports aériens relève des autorités judiciaires 
conformément au code de procédure pénale. Elle dispose pour cette mission, outre ses brigades, d’unités spécialisées. 

En vertu du code de l’aviation civile et des textes réglementaires particuliers, les offici ers et agents de police 
judiciaire de la gendarmerie des transports aériens ont également compétence pour rechercher et constater des 
infractions spécifiques. 

En outre, seule ou en co-saisine avec d’autres formations de la gendarmerie nationale, la gendarmerie des 
transports aériens diligente des enquêtes consécutives aux accidents et incidents d’aéronefs. 

Dans le domaine de la défense, la gendarmerie des transports aériens assure la défense et la protection des 
centres en route de la navigation aérienne(1), conformément au code de la défense et selon les directives données par le 
directeur général de l’aviation civile. 

En dehors des centres en route de la navigation aérienne, elle concourt, là où elle est implantée, avec les autres 
administrations de l’État, par un dispositif de surveillance dynamique, à la protection des points d’importance vitale 
ainsi qu’à celle des infrastructures relevant de la direction générale de l’aviation civile. 

En outre, la gendarmerie des transports aériens concourt, en coordination avec les différents services de l’État, à 
la mission de sensibilisation à l’intelligence économique au profit des entreprises implantées sur ses emprises 
territoriales. 

Pour l’exécution de ses missions dans les différents domaines exposés ci-dessus, la gendarmerie des transports 
aériens, dans sa zone de compétence et dans son environnement spécifique, participe à la recherche du renseignement 
conformément aux règlements sur le service de la gendarmerie et assure sa transmission aux autorités ayant à en 
connaître. 

 

B - PILOTAGE DE L’ACTIVITÉ DE LA GENDARMERIE DES TRANSP ORTS AÉRIENS 
 

Le directeur général de l’aviation civile fixe les orientations générales de la gendarmerie des transports aériens. 

Ces orientations sont déclinées en programme d’activité pluriannuel et plan d’action annuel proposés par la 
gendarmerie des transports aériens en liaison avec la sous-direction de la sûreté et de la défense. Ce programme et ce 
plan comportent, pour chaque domaine, des objectifs quantitatifs ou généraux ainsi que les moyens que lui consacre la 
gendarmerie des transports aériens. 

Le programme d’activi té pluriannuel, le plan d’action et le bilan annuels sont présentés au directeur général de 
l’aviation civile et au directeur général de la gendarmerie nationale. 

Pour atteindre les objectifs fixés, la direction générale de l’aviation civile assure ou fait assurer les formations 
spécifiques requises au bénéfice des militaires de la gendarmerie des transports aériens (cf. annexe). 

Enfin, sans préjudice des missions particulières confiées aux unités de la gendarmerie des transports aériens sur 
chaque aérodrome civil ou partie civile d’aérodrome mixte par l’autorité de police désignée par le code de l’aviation 
civile, la gendarmerie des transports aériens intervient dans le cadre : 

- du signalement des incidents et accidents aéronautiques et de la constatation des infractions ou manquements 
aux règles aériennes ; 

- du contrôle et de la surveillance de la sûreté ; 

- de l’emploi des équipes cynophiles pour la détection des explosifs ; 

- de la protection des centres en route de la navigation aérienne (CRNA) et de certaines installations de la 
direction des services de la navigation aérienne (DSNA) ; 

- du contrôle des activités aéronautiques illicites et du droit du travail ; 

- de l’information permanente de la direction générale de l’aviation civile. 
 
 
 
 
 
 
 

 

(1) Excepté les installations dont la défense et la protection sont assurées par les Armées. 
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TITRE I  
 

SIGNALEMENT DES INCIDENTS ET ACCIDENTS AÉRONAUTIQUE S ET CONSTATATION  
DES INFRACTIONS OU MANQUEMENTS AUX RÈGLES AÉRIENNES  

 
Généralités 

Sans préjudice de la conduite d’enquêtes judiciaires ou administratives diligentées par ses militaires relatives : 

- aux infractions ou manquements aux dispositions du livre « Aéronefs » du code de l’aviation civile visés aux 
articles L. 150-13 et R. 160-2 dudit code ; 

- aux infractions et manquements aux dispositions du livre « Transport aérien » du code de l’aviation civile visés 
aux articles L. 330-10 et R. 330-21 dudit code ; 

- aux incidents et accidents d’aéronefs définis à l’article L. 711-1-II du code de l’aviation civile, 

la gendarmerie des transports aériens signale ces évènements à la direction générale de l’aviation civile, 
notamment pour exploitation par les organismes ou agents en charge de missions de contrôle technique ou des enquêtes 
techniques mentionnés aux articles L. 134-4 et L. 711-3 du code de l’aviation civile. 

 
Emploi 

Les militaires de la gendarmerie des transports aériens signalent les incidents ou accidents d’aviation civile, seuls 
ou avec l’aide des services de la navigation aérienne, des directions de l’aviation civile et/ou du bureau enquête analyse 
pour la sécurité de l’aviation civile. Ces signalements peuvent relever des compétences judiciaires et/ou administratives 
de la gendarmerie. 

Concernant les incidents et accidents relevant du domaine judiciaire : les accidents aéronautiques et certains 
incidents traités par la gendarmerie des transports aériens donnent lieu à une procédure judiciaire transmise aux 
magistrats. 

Concernant les incidents et accidents aériens donnant lieu à l’information de l’autorité d’emploi :  les 
incidents relevant du domaine administratif sont transmis par les unités de la gendarmerie des transports aériens aux 
services de l’aviation civile ou au bureau enquête analyse pour la sécurité de l’aviation civile. 

Concernant les incidents et accidents relatifs à la navigation aérienne, ceux-ci sont relevés et transmis par le 
prestataire de services de la navigation aérienne. 

Les infractions ou manquements aux règles aériennes donnent lieu à constatation et signalement à l’autorité 
d’emploi. 

 
 

TITRE II  
 

CONTRÔLE ET SURVEILLANCE DE LA SÛRETÉ 
 

Généralités 

Les obligations en matière de sûreté de l’aviation civile sont définies par les règlements européens, le code de 
l’aviation civile et les textes pris pour son application ainsi que, pour chaque plate-forme aéroportuaire, par un arrêté 
préfectoral. 

 
Emploi 

Pour la surveillance et le contrôle de la sûreté, la gendarmerie des transports aériens assure, en coordination avec 
la direction de l’aviation civile territorialement compétente et sous l’autorité du préfet, deux catégories de missions : 

- une mission continue et permanente, sur ses plates-formes d’implantation qui consiste à : 

- réaliser principalement des inspections qui peuvent être ciblées ou aléatoires, 

- participer à la gestion des autorisations d’agrément. Elle effectue en outre un contrôle quotidien des 
mesures mises en œuvre par les opérateurs ; 

- une mission particulière qui consiste à participer au programme national d’audit, en mettant à disposition de 
la direction générale de l’aviation civile, des auditeurs certifiés afin de réaliser des audits dans le cadre d’un 
programme national d’audit. 
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À cet effet, la gendarmerie des transports aériens : 

- surveille la capacité des opérateurs à répondre à leurs obligations de sûreté ; 

- contrôle que leurs programmes et leurs procédures sont élaborés et mis à jour conformément à la 
réglementation ; 

- vérifie la conformité du dispositif et des mesures prises par les entreprises ; 

- s’assure de la mise en œuvre des actions correctives lorsque celles-ci sont prescrites ; 

- surveille le respect effectif de la réglementation par les opérateurs. 

L’ensemble de ces missions peut être effectué en tenue civile dans le strict respect des prescriptions 
réglementaires de l’Instruction n° 29000/DEF/GEND/SOE/SDSPSR/PA du 25 mars 2008 relative au port de la tenue 
civile pour l’exercice des missions de la gendarmerie nationale. 

 

TITRE III  
 

EMPLOI DES ÉQUIPES CYNOTECHNIQUES POUR LA DÉTECTION  DES EXPLOSIFS 
 

Généralités 

Moyens spécifiques de la gendarmerie nationale, les équipes cynotechniques sont entraînées et évaluées selon les 
directives de la direction générale de la gendarmerie nationale. Elles constituent un outil complémentaire pour 
l’exécution des missions de police générale et de contrôle des mesures de sûreté réalisées par la gendarmerie des 
transports aériens au sein des zones aéroportuaires. 

 
Emploi 

Les missions permanentes et générales de la gendarmerie des transports aériens sont les suivantes : 

- police générale : les équipes cynotechniques participent aux missions de police générale sur les plates-formes 
d’affectation et sur les aérodromes secondaires dépendant de leur zone de compétence ; 

- sûreté : les équipes cynophiles peuvent être engagées : 

- pour la recherche d’explosifs lors de levées de doute (« dépastillage » d’un aéronef, bagages 
abandonnés, ...), 

- pour des situations dégradées relatives au contrôle des bagages de soute ainsi qu’au traitement des 
appels anonymes (décontamination de l’aéronef, ....),  

- pour la mise en sécurité lors des accueils et visites officiels. Elles peuvent, en cas de besoin, être 
appuyées par la cellule nationale nucléaire, radiologique, bactériologique et chimique (NRBC). 

Les missions particulières des équipes cynotechniques de la gendarmerie des transports aériens consistent à 
contrôler la mise en œuvre des mesures de sûreté des opérateurs privés : l’utilisation d’équipes cynotechniques privées 
pour la recherche d’explosifs au sein de la zone aéroportuaire fait l’objet de contrôles réguliers par la gendarmerie des 
transports aériens selon les textes définis par la direction générale de l’aviation civile. 

Les équipes cynotechniques de la gendarmerie des transports aériens peuvent effectuer des missions ponctuelles 
hors zone aéroportuaire sur demande de concours du commandant de groupement de la gendarmerie départementale ou 
sur réquisition préfectorale. 
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TITRE IV  
 

PROTECTION DES CENTRES EN ROUTE DE LA NAVIGATION AÉRIENNE (CRNA)  
ET DE CERTAINES INSTALLATIONS DE LA DIRECTION DES SERVICES  

DE LA NAVIGATION AÉRIENNE (DSNA)  
 

Généralités 

La protection(2) des points d’importance vitale de la direction générale de l’aviation civile, s’inscrit dans le cadre 
de la politique nationale de sécurité des activités d’importance vitale. 

L’objectif de cette politique est de protéger les installations ou les ouvrages dont l’indisponibilité pourrait 
diminuer le potentiel industriel militaire ou économique, la sécurité ou la capacité de survie de la Nation, ou dont la 
destruction ou l’avarie pourrait présenter un danger grave pour la population. 

 
Emploi 

La gendarmerie des transports aériens, contribue, en permanence et en tout temps, à la protection interne des 
centres en route de la navigation aérienne(3), en liaison avec les services de police ou de gendarmerie en charge de la 
protection externe. 

Elle assure, en temps normal, la protection des autres points d’importance vitale de l’aviation civile dans le cadre 
du service courant et, en cas de menace, conformément aux plans d’intervention. 

 

TITRE V  
 
CONTRÔLE DES ACTIVITÉS AÉRONAUTIQUES ILLICITES 

ET DU DROIT DU TRAVAIL  
 

Généralités 

Le contrôle des activités aéronautiques illicites s’articule autour des dispositions législatives et réglementaires du 
code de l’aviation civile, du code de commerce, du code pénal et du code du travail. 

Les incriminations dans le domaine des activités aéronautiques illicites ainsi que celles en matière de travail 
illégal visent : 

- les personnes physiques ou morales non régulièrement autorisées à se li vrer à une activité de transporteur aérien 
public ; 

- les personnes physiques ou morales qui disposent des autorisations requises mais ne respectent pas les sujétions 
ou obligations liées à l’activité de transporteur aérien(4). 

Sont concernées par ces incriminations, non seulement les entreprises ou personnes physiques de nationalité 
française mais également celles de nationalité étrangère, y compris communautaire, établies en France ou exerçant leurs 
activités de transport aérien au départ, à destination ou à l’intérieur du territoire français(5). 

 
Emploi 

Dans ces domaines à compétence partagée que sont le contrôle des activités aéronautiques illicites et celui de la 
réglementation du travail, les mil itaires de la gendarmerie des transports aériens agissent conformément aux dispositions 
du code de procédure pénale. Ils tiennent également compte, le cas échéant, des textes relatifs à la recherche et à la 
constatation des infractions ou manquements dans ces domaines, pris en application du code de l’aviation civile. 

En outre, pour les infractions relevées au titre du livre « Aéronefs » du code de l’aviation civile, ils transmettent 
les procès-verbaux à l’autorité judiciaire avec copie aux services de l’aviation civile (cf. article L. 150-16 du code de 
l’aviation civile). 

 
 

(2) Au sens de l’ instruction générale interministérielle n° 4600/SGDN/MPS/SPRS/DR du 8 février 1993 (Class : 75-07). 
(3) Excepté l’installation dont la défense et la protection sont assurées par les Armées. 
(4) Les infractions ou manquements dans le domaine des activités aéronautiques illicites se rapportent plus spécialement au livre « TRANSPORT 

AÉRIEN » du code de l’aviation civile et ont essentiellement trait au volet commercial de l’exploitation des aéronefs. Ces infractions ou 
manquements sont néanmoins susceptibles de concerner concomitamment le volet technique de cette exploitation. 

(5) Cf. notamment, Décret n° 2006- 1425 du 21 novembre 2006 (article R. 330-2-l du code de l’aviation civile). 
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TITRE VI  
 

INFORMATION PERMANENTE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE  
DE L’AVIATION CIVILE  

 
Généralités 

La gendarmerie des transports aériens concourt à l’information permanente et continue du directeur général de 
l’ aviation civile dans son domaine de compétence, soit d’initiative, soit à la demande de ce dernier sur des événements 
ou des faits particuliers relevant de son champ de compétence. 

À cet effet, elle dispose d’un centre renseignements opérations (CRO-GTA) qui est activé 24 heures sur 24. Le 
CRO-GTA recueille, analyse, élabore et transmet l’information aux autorités ayant à en connaître(6) et au centre 
renseignement opérations de la direction générale de la gendarmerie nationale (CROGEND/DGGN). 

Elle le fait dans le respect : 

- des prescriptions du code de procédure pénale, notamment celles relatives au principe du secret de l’enquête ou 
de l’instruction. Dans ce domaine, l’information se limite aux seuls faits matériels ayant motivé l’ enquête ou en 
rapport avec celle-ci et ne peut être étendue aux éléments relatifs à la vie privée des personnes impliquées ; 

- des textes particuliers qui régissent le renseignement au sein de la gendarmerie. 
 

Emploi 

Selon les principes généraux rappelés ci-dessus, la gendarmerie des transports aériens informe dès que possible, 
par tout moyen adapté à la situation, des faits matériels et événements survenus ou prévisibles relatifs à l’aviation civile 
et à son environnement. 

Enfin, les modalités d’échange d’ information entre la direction générale de l’aviation civile et la gendarmerie des 
transports aériens peuvent faire l’objet d’un protocole. 

L’instruction n°300/IGAC/SA du 3 juin 1957 (CLASS. : MÉMO 1958 PAGE 20 EXTRAIT) est abrogée. 

La présente instruction sera publiée aux bulletins officiels du ministère de la défense et du ministère chargé des 
transports. Les modalités d’application de la présente instruction pourront être précisés par des textes particuliers. 

 
Fait à Paris, le 30 SEP. 2008 

 

 
Le directeur général 
de l’aviation civile 

 
 

 
 

 
 

 

(6) En dehors des jours et heures ouvrables, le CRO-GTA informe immédiatement le directeur de permanence de tout évènement touchant l’aviation 
civil e. 
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RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES PAR DOMAINE ET BESOINS EN  FORMATIONS  
SPÉCIFIQUES DISPENSÉES PAR LA DGAC 

 
 
 

Domaines d’activité  
 

Références réglementaires  Besoins en formations spécifiques 
dispensées par la DGAC 

Signalement des incidents et accidents aéronautiques 
et constatation des infractions ou manquements aux 
règles aériennes. 

- Code pénal Art. 223-1 et 223-2. 
- Directive 94/56/CE du 21 décembre 1994 établissant les 

principes fondamentaux régissant les enquêtes sur les 
incidents et accidents d’aviation civile. 

- Loi n° 99-243 du 29 mars 1999 relative aux enquêtes 
techniques sur les accidents et incidents de l’aviation civile. 

- Circulaire CRIM 05-02 E1 du 18 février 2005 relative à la 
coordination entre l’autorité judiciaire et le bureau enquêtes 
analyse pour la sécurité de l’aviation civile. 

- Arrêté du 17 août 2007 fixant la liste d’événements et 
d’incidents d’aviation civile. 

- Arrêté du 17 août 2007 relatif aux comptes rendus 
d’événements et d’incidents d’aviation civile. 

 
 

Entraînement aérien pour les militaires désignés par la 
GTA. 

 
 

Stage de formation aéronautique de l’école nationale de 
l’aviation civile. 

 
 

Stage d’enquêteur de première information. 

Contrôle et surveillance de la sûreté. - Annexes 17 et 13 de l’organisation de l’aviation civile
internationale (OACI). 

- Programme national de sûreté. 
- Arrêté du 7 janvier 2000 relatif à la répartition des missions 

de paix publiques entre la police nationale et la 
gendarmerie nationale sur l’emprise des aérodromes 
ouverts à la circulation aérienne publique. 

- Arrêtés préfectoraux. 
- Instruction 29000/ DEF/GEND/SOE/SDSPSR/PA du 

25 mars 2008 relative au port de la tenue civile pour 
l’exercice des missions de la gendarmerie nationale. 

 
Stage et recyclage de contrôleur des mesures de sûreté. 

 
Stage et recyclage de contrôleur des mesures de sûreté 
du fret. 

 
Stage d’inspection ciblée. 

 
Stage d’auditeur national sûreté 
(1 auditeur par compagnie). 

Emploi des équipes cynotechniques pour la détection 
des explosifs. 

- Art. L. 213-2 et L. 282-8 du code de l’aviation civile. 
- Lettre du MIAT aux préfets PN/CAB n• 06 18737CPS du 
25 octobre 2006. 

- Instruction n• 60350/DAST du 7 septembre 2006. 
- Décision ministère du transport n° 070018 du 

5 janvier 2007. 

Stage de contrôleur de sûreté. 
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Protection des centres en route de ra navigation 
aérienne (CRNA) et de certaines installations de ra 
direction des de la navigation aérienne (OSNA) . 

- Code de la défense art. L.1141-1. 
- Code de l’aviation civile art. L. 213. 
- Décret n°2006-212 du 23 février 2006 à la sécurité des 

activités d’importance vitale. 

 

Contrôle des activités aéronautiques illicites et du droit 
du travail. 

- Code de l’aviation civile. 
- Code de commerce. 
- Code pénal. 
- Code de procédure pénale. 
- Code du travail. 
- Textes réglementaires de la direction générale de l’aviation 

civile. 

Stage de format ion de l’école nationale de l’aviation 
civile (ENAC). 

Information permanente de la direction générale de 
l’aviation civile. 

- Code de procédure pénale. 
- Textes réglementaires de la direction générale de la 

gendarmerie nationale. 

 

 

 


